
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Ordonnance no 2020-1441 du 25 novembre 2020 portant adaptation des règles 
relatives aux réunions des instances représentatives du personnel 

NOR : MTRT2031505R 

Le Président de la République, 
Sur le rapport du Premier ministre et de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 
Vu la Constitution, notamment son article 38 ; 
Vu le code de justice administrative, notamment son article R. 123-20 ; 
Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son 

article 11 ; 
Vu la loi no 2020-734 du 17 juin 2020 relative à diverses dispositions liées à la crise sanitaire, à d’autres mesures 

urgentes ainsi qu’au retrait du Royaume-Uni de l’Union européenne ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 10 ; 
Vu le décret no 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu ; 
Le conseil des ministres entendu, 

Ordonne : 

Article 1er 

I. – Par dérogation aux articles L. 2315-4 et L. 2316-16 du code du travail, le recours à la visioconférence est 
autorisé pour l’ensemble des réunions du comité social et économique et du comité social et économique central, 
après que l’employeur en a informé leurs membres. 

Le recours à la visioconférence est autorisé dans les mêmes conditions pour l’ensemble des réunions des autres 
instances représentatives du personnel régies par les dispositions du code du travail. 

II. – Le recours à la conférence téléphonique est autorisé pour l’ensemble des réunions des instances 
représentatives du personnel régies par les dispositions du code du travail, après que l’employeur en a informé leurs 
membres. 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles les réunions tenues en conférence téléphonique se déroulent. 
III. – Le recours à la messagerie instantanée est autorisé pour l’ensemble des réunions des instances 

représentatives du personnel régies par les dispositions du code du travail, après information de leurs membres, en 
cas d’impossibilité de recourir à la visioconférence ou à la conférence téléphonique ou lorsqu’un accord 
d’entreprise le prévoit. 

Un décret fixe les conditions dans lesquelles les réunions tenues par messagerie instantanée se déroulent. 

IV. – Les membres élus des instances représentatives du personnel peuvent, à la majorité de ceux appelés à y 
siéger, s’opposer, au plus tard vingt-quatre heures avant le début de la réunion, au recours à la conférence 
téléphonique ou à la messagerie instantanée pour les informations et consultations menées dans le cadre de : 

1o La procédure de licenciement collectif prévue au chapitre III du titre III du livre II de la première partie du 
code du travail ; 

2o La mise en œuvre des accords de performance collective mentionnés à l’article L. 2254-2 du même code ; 
3o La mise en œuvre des accords portant rupture conventionnelle collective mentionnés à l’article L. 1237-19 du 

même code ; 
4o La mise en œuvre du dispositif spécifique d’activité partielle prévu à l’article 53 de la loi du 17 juin 2020 

susvisée. 
Les membres élus des instances représentatives du personnel peuvent s’opposer, dans les mêmes conditions et 

dans le cadre des informations et consultations ayant le même objet, au recours à la visioconférence, lorsque la 
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limite de trois réunions par année civile pouvant se dérouler sous cette forme en application des articles L. 2315-4 
et L. 2316-16 du code du travail est dépassée. 

V. – Les dispositions du présent article sont applicables jusqu’à l’expiration de la période de l’état d’urgence 
sanitaire déclaré par l’article 1er du décret du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire, prorogé par la loi 
du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses mesures de gestion 
de la crise sanitaire. 

La limite de trois réunions par année civile prévue par les articles L. 2315-4 et L. 2316-16 du code du travail ne 
trouve à s’appliquer qu’aux réunions organisées en dehors de la période de l’état d’urgence sanitaire. 

Article 2 

Le Premier ministre et la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion sont responsables, chacun en ce qui le 
concerne, de l’application de la présente ordonnance, qui sera publiée au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 25 novembre 2020. 
EMMANUEL MACRON 

Par le Président de la République : 

Le Premier ministre, 
JEAN CASTEX 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE  
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

Décret no 2020-1513 du 3 décembre 2020 relatif aux modalités de consultation  
des instances représentatives du personnel pendant la période de l’état d’urgence sanitaire 

NOR : MTRT2032861D 

Publics concernés : représentants du personnel, employeurs. 
Objet : modalités de consultation des instances représentatives du personnel pendant la période d’état 

d’urgence sanitaire. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le texte précise les modalités de consultation et de tenue des réunions des instances représentatives du 

personnel pendant la période d’état d’urgence sanitaire. Celles-ci peuvent se dérouler à titre exceptionnel 
également par conférence téléphonique ou par messagerie instantanée, afin d’assurer la continuité de ces 
instances pendant cette période. 

Références : le décret est pris pour l’application de l’ordonnance no 2020-1441 du 25 novembre 2020 portant 
adaptation des règles relatives aux réunions des instances représentatives du personnel. Il peut être consulté sur le 
site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport de la ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion, 

Vu le code du travail ; 
Vu la loi no 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant 

diverses mesures de gestion de la crise sanitaire, notamment son article 10 ; 
Vu l’ordonnance no 2020-1441 du 25 novembre 2020 portant adaptation des règles relatives aux réunions des 

instances représentatives du personnel ; 
Vu le décret no 2020-1257 du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire ; 
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle 

en date du 27 novembre 2020, 

Décrète : 

Art. 1er. – I. – Lorsque la réunion de l’instance représentative du personnel mentionnée à l’article 1er de 
l’ordonnance du 25 novembre 2020 susvisée est tenue en conférence téléphonique, le dispositif technique mis en 
œuvre garantit l’identification de ses membres, ainsi que leur participation effective en assurant la retransmission 
continue et simultanée du son des délibérations. Il ne fait pas obstacle à la tenue de suspensions de séance. 

Lorsqu’il est procédé à un vote à bulletin secret, le dispositif de vote mis en œuvre répond aux conditions 
prévues au troisième alinéa de l’article D. 2315-1 du code du travail. 

II. – Le président de l’instance informe ses membres de la tenue de la réunion en conférence téléphonique. Cette 
information suit les règles applicables à la convocation des réunions de l’instance. 

La réunion se déroule conformément aux étapes prévues à l’article D. 2315-2 du code du travail. 

Art. 2. – I. – Lorsque la réunion de l’instance représentative du personnel mentionnée à l’article 1er de 
l'ordonnance du 25 novembre 2020 susvisée est tenue par messagerie instantanée, le dispositif technique mis en 
œuvre garantit l’identification de ses membres, ainsi que leur participation effective en assurant la communication 
instantanée des messages écrits au cours des délibérations. Il ne fait pas obstacle à la tenue de suspensions de 
séance. 

Lorsqu’il est procédé à un vote à bulletin secret, le dispositif de vote mis en œuvre répond aux conditions 
prévues au troisième alinéa de l'article D. 2315-1 du code du travail. 

II. – Le président de l’instance informe ses membres de la tenue de la réunion par messagerie instantanée et 
précise la date et l’heure de son début ainsi que la date et l’heure à laquelle interviendra au plus tôt sa clôture. Cette 
information suit les règles applicables à la convocation des réunions de l’instance. 
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La réunion se déroule conformément aux étapes suivantes : 
1o L’engagement des délibérations est subordonné à la vérification que l’ensemble des membres a accès à des 

moyens techniques satisfaisant aux conditions prévues aux premier et deuxième alinéas du présent article ; 
2o Les débats sont clos par un message du président de l’instance, qui ne peut intervenir avant l’heure limite fixée 

pour la clôture de la délibération ; 
3o Le vote a lieu de manière simultanée. A cette fin, les participants disposent d’une durée identique pour voter à 

compter de l’ouverture des opérations de vote indiquée par le président de l’instance ; 
4o Au terme du délai fixé pour l’expression des votes, le président de l’instance en adresse les résultats à 

l’ensemble de ses membres. 
Art. 3. – Les dispositions du présent décret sont applicables jusqu’à l’expiration de la période de l’état 

d’urgence sanitaire déclaré par l’article 1er du décret du 14 octobre 2020 déclarant l’état d’urgence sanitaire, 
prorogé par la loi du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire et portant diverses 
mesures de gestion de la crise sanitaire. 

Art. 4. – La ministre du travail, de l’emploi et de l’insertion est chargée de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 3 décembre 2020. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

La ministre du travail, de l’emploi  
et de l’insertion, 
ELISABETH BORNE  
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